
AIRGRAM AEROGRAMME 

GATT/AIR/562 12 JUILLET 1966 

OBJET: REUNION DU COMITE DES TEXTILES DE COTON 

1 . CONFORMEMENT A L'APPROBATION DONNEE PAR LE CONSEIL, LA PROCHAINE REUNION 
DU COMITE DES TEXTILES DE COTON COMMENCERA LE LUNDI 26 SEPTEMBRE 1 9 6 6 . A 
L'ORDRE DU JOUR FIGURENT; ) LE QUATRIEME EXAMEN ANNUEL DE L'APPLICATION DE 
L'ACCORD A LONG TERME, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 8 o) DUDIT 
ACCORD; i i ) LES DELIBERATIONS DU COMITE SUR L'OPPORTUNITE DE PROROGER OU 
MODIFIER L'ACCORD, OU D'Y METTRE FIN EN VERTU DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 8 d ) . 
I L EST EN-VISAGE QUE LE COMITE SE REUNISSE DURANT UNE SEMAINE OU DIX JOURS, PUIS 
SUSPENDE SES TRAVAUX ET NE, LES REPRENNE QUE PLUS TAJŒ> DANS L'ANNEE, EN VUE DE 
LAISSER DU TEMPS FOUR DES CONSULTATIONS ET DES ECIÀ^C^SSEMENTS AVANT LA 
CLOTURE DE SON DEBAT SUR LE POINT i i ) CI-DESSUS .-v 

2 . EN VUE CE FERMETTF.G LA. PREPARATION DU QU^TPU'IE EXAMEN ANNUEL, LES PARTIES 
A L'ACCORD QUI N 'AURAIENT PAS ENCORE ENVOYE L E 4 RENSEIGNEMENTS DEMANDES 
CI-APRES, SONT PRÏEFS DE LES FAIRE PARVENIFfltU SECRETARIAT A LEUR PLUS PROMPTE 
CONVENANCE, MAIS EN TOUT CAS .POUR I E 25 A S p i J l u PLUS TARD: 

A. CONTINGSHTS ET RESTRICTIONS^ A LjIMPORTATION MENTIONNES A L'ARTICLE 2 

3 . I L EST PREVU AU PARAGRAPHE 7 DE L'ARTICLE 2 DE L'ACCORD A LONG TERME QUE 
LES PAYS PARTICIPANTS COMMUNIQUERONT AU COMITE DES TEXTILES DE COTON, AUSSITOT 
QUE POSSIBLE ET, EN TOUT ETAT DE CAUSE UN MOIS AU MOINS AVANT LE DEBUT DE LA 
PERIODE DE VALIDITE DES LICENCES, TOUS RENSEIGNEMENTS SUR LES CONTINGENTS OU 
RESTRICTIONS VISES A L'ARTICLEÇ 2 . JE SERAIS TRES OBLIGE AUX GOUVERNEMENTS 
PARTICIPANTS INTERESSES DE BIEN VOULOIR FAHE TENIR AU SECRETARIAT, POUR 
COMMUNICATION AUX KSNERBJTjHJ COMITE, CES RENSEIGNEMENTS QUI PRESENTENT UNE 
IMPORTANCE C Q N S L Î Ë R A B I E S J ^ R D'AUTRES PAYS PARTICIPANTS. 

4 . CETTE STIPULATION 3U PARAGRAPHE 7 DE L'ARTICLE 2 SERA RESPECTEE S I CHAQUE 
PAYS PARTICIPANT OU SWSSISTSNT DES CONTINGENTS OU RESTRICTIONS DE CET ORDRE 
FOURNIT LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS POUR CHACUN DES PAYS EXPORTATEURS 
INTERESSES ET F V R ^ C A T E G O R I S : 

i ) RESTRICTIONS ET CONTINGENTS QUI SERONT EN VIGUEUR AU 1ER OCTOBRE I 9 6 6 ; 

i i ) MODIFICATIONS APPORTEES AUX RESTRICTIONS ET AUX CONTINGENTS PENDANT 
LA QUATRIEME ANNEE DE VALIDITE DE L'ACCORD; 

i i i ) MODIFICATIONS AUX RESTRICTIONS ET AUX CONTINGENTS QUI SONT ENVISAGEES 
POUR LA PERIODE RESTANT A COURIR JUSQU'A L'EXPIRATION DE L'ACCORD. 

. / . 
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B . INVOCATION DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 3 ET 6 

5 . LES NOTIFICATIONS REÇUES DE PAYS PARTICIPANTS EN CE QUI CONCERNE L'INVO
CATION PAR CES PAYS DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 3 ET 6 ONT ETE COMMUNIQUEES 
POUR INFORMATION AUX MEMBRES DU COMITE DANS DES DOCUMENTS DE LA SERIE COT/ - . 

6 . I L EST PREVU AU PARAGRAPHE 6 DE L'ARTICLE 3 QUE TOUT PAYS PARTICIPANT 
QUI SE PREVAUT DES DISPOSITIONS DUDIT ARTICLE FAIT RAPPORT PERIODIQUEMENT, ET 
EN TOUT ETAT DE CAUSE UNE FOIS L'AN AU MOINS, AU COMITE DES TEXTILES DE COTON 
SUR LES PROGRES REALISES DANS L'ASSOUPLISSEMENT OU L'ELIMINATION DESDITES 
MESURES. EN CONSEQUENCE, LES PAYS PARTICIPANTS CONCERNES SONT PRIES DE BIEN 
VOULOIR FAIRE TENIR TOUS LES RENSEIGNEMENTS JUGES PERTINENTS AU SECRETARIAT 
POUR COMMUNICATION AUX MEMBRES DU COMITE. 

C . ACCORDS CONTENANT D'AUTRES STIPULATIONS MENTIONNES A L'ARTICLE 4 

7 . L'ARTICLE 4 PREVOIT QUE LES PAYS PARTICIPANTS TIENDRONT LE COMITE DES 
TEXTILES DE COTON PLEINEMENT INFORME DE L'APPLICATION D'ACCORDS MUTUELLEMENT 
ACCEPTABLES CONTENANT D'AUTRES STIPULATIONS, OU DE PARTIES DE TELS ACCORDS, 
QUI INFLUENT SUR L'APPLICATION DE L'ACCORD A LONG TERME. LES NOTIFI
CATIONS REÇUES JUSQU'ICI EN APPLICATION DUDIT ARTICLE ONT ETE COMMUNIQUEES 
AUX MEMBRES DU COMITE. JE SERAIS TRES RECONNAISSANT AUX GOUVERNEMENTS DE BIEN 
VOULOIR DONNER NOTIFICATION DE TELS ACCORDS AU SECRETARIAT S ' I L S NE L'ONT PAS 
ENCORE FAIT. 

D . AUTRES NOTIFICATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE 8 a ) 

8 . L'ARTICLE 8 a) PREVOIT QUE LE COMITE RASSEMBLE LES RENSEIGNEMENTS STATIS
TIQUES ET AUTRES NECESSAIRES A L'ACCOMPLISSEMENT DE SES FONCTIONS, ET QU' IL 
EST HABILITE A DEMANDER AUX PAYS PARTICIPANTS DE LUI COMMUNIQUER CES RENSEI
GNEMENTS. CONFORMEMENT A CETTE DISPOSITION, LE COMITE A DECIDE, A SA REUNION 
DE DECEMBRE 1964 , QU'IL SERAIT REUNI DES RENSEIGNEMENTS DE CET ORDRE, EN 
APPLICATION DUDIT ARTICLE, AU SUJET DES RESTRICTIONS ENCORE APPLIQUEES AU 
COMMERCE DES TEXTILES DE COTON INDEPENDAMMENT DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD, 
ET QUI N'AURAIENT PAS ETE DEJA NOTIFIEES EN VERTU D'AUTRES PRESCRIPTIONS ET 
PROCEDURES DE L'ACCORD GENERAL. EN CONSEQUENCE, LES PAYS PARTICIPANTS SONT 
PRIES DE COMMUNIQUER AU SECRETARIAT TOUS LES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS EN 

LA MATIERE. 

E. WYNDHAM WHITE 


